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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer cet article visant à héberger 
des personnes accréditées, salariés, bénévoles ou forces de sécurité dans les foyers de jeunes 
travailleurs et les logements sociaux vacants dans les départements hôtes des JOP 2030.

Cet article s'inscrit dans la lignée des mises à dispositions de logements en résidences universitaires 
(campus publics, privés, CROUS et Cités Internationales) qui ont eu lieu lors des Jeux Olympiques 
de Paris de 2024. Faute de taux de vacances significatifs et de résidences universitaires à proximité 
des sites olympiques (à l'exception de Nice) pour ces Jeux Olympiques 2030, ce sont les foyers de 
jeunes travailleurs et les logements sociaux qui sont cette fois-ci ciblés.
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En réalité, lors des Jeux Olympiques de 2024, des milliers d'étudiants ont été expulsés de leur 
logement en cité universitaire et n'ont pas retrouvé leur logement à temps pour la rentrée scolaire. Si 
l’hébergement des bénévoles, salariés et forces de sécurité prévus lors de ces JOP est nécessaire, il 
ne peut se faire au détriment des jeunes travailleurs et bénéficiaires de logements locatifs sociaux, 
d’autant plus en période hivernale et alors que les Jeux vont générer une intensification de l'activité 
économique sur cette période.

Opposés à ces Jeux Olympiques et à la logique de tri social mis en oeuvre lors des Jeux de Paris, 
nous souhaitons supprimer cet article.


